
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 289 582 du 30 mai 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK 
Langestraat 46/1 
8000 BRUGGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 21 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A. 

LOOBUYCK, avocats, et Mme N.J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

« A. Faits invoqués 
 

Vous êtes de nationalité irakienne et d9origine arabe. Vous êtes né le [&] 1996 dans la ville de Bagdad. 
A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
 
Le 02 octobre 2019, vous rejoignez le mouvement de protestation qui vient de débuter en Irak. Vous y 
êtes toute la journée, portez un drapeau de l9Irak et scandez plusieurs slogans demandant des 
conditions de vie meilleures. Au soir, à 21h, vous décidez de rentrer chez vous. Vous prenez le bus et 
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arrivez près de chez vous après approximativement 30 minutes de voyage. Entre 21h30 et 22h, vous 
marchez en direction de votre domicile. Vous remarquez alors qu9une voiture blanche s9arrête à côté de 
vous et plusieurs personnes en débarquent. Ils vous mettent un sac sur la tête et vous font entrer dans 
la voiture de force. Ils vous pointent une arme sur le côté et vous ordonnent de ne pas faire un bruit. 
Vous obéissez par peur de prendre des coups ou de mourir. 
 
Le trajet en voiture dure approximativement 25 à 30 minutes. Vous êtes emmené dans un lieu que vous 
ne pouvez pas voir en raison du sac sur votre tête. Vous êtes emmené dans une salle dans laquelle 
vous restez pendant 6 jours. Vous y êtes torturé 3 fois par jour, pendant un peu plus d9une heure à 
chaque fois. Lors de ces séances de torture, on vous donne des coups, notamment avec un bâton. On 
vous étouffe aussi à plusieurs reprises avec un sac sur la tête ou en vous mettant la tête dans l9eau. 
Vous êtes questionné sur vos motivations et on vous dit de ne plus participer aux manifestations au bout 
de 4 jours, ce que vous acceptez. Vous restez tout de même 2 jours de plus en détention et continuez 
d9être torturé. 
 
Vous êtes relâché dans un endroit que vous décrivez comme sale le 08 octobre. Vous demandez à un 
taxi de vous ramener chez vous. Vous vous reposez le temps d9une journée, et décidez ensuite d9aller 
porter plainte le 9 octobre contre un des tortionnaires que vous avez pu reconnaitre à cause d9une 
négligence de ces derniers, un homme du nom d9Ahmed [M. M.] que vous connaissez de vue puisqu9il 
habite dans le même quartier que vous. 
 
Vous vous reposez ensuite jusqu9au 25 octobre 2019. Vos amis vous contactent ce jour là pour vous 
demander de revenir aux manifestations, ce que vous faites. Le 27 octobre, des hommes débarquent 
chez vous et vous brutalisent. Ils agressent également votre père qui est blessé durant l9altercation. 
Vous êtes pris en otage par ces personnes, qui ordonnent plus tard par téléphone à votre père 
d9abandonner la plainte contre Ahmed [M. M.] et de payer 10 000 dollars. Durant votre détention, vous 
êtes de nouveau torturé à quelques reprises. Votre père s9exécute, et vous êtes libéré le 2 novembre. 
Vous quittez le pays le lendemain et arrivez en Turquie le 5 novembre. 
 
Vous restez approximativement 5 jours en Turquie. Vous traversez ensuite la mer en direction de la 
Grèce et vous arrivez le 11 novembre 2019 dans le pays. Vous y restez approximativement deux ans. 
Vous y formulez une demande de protection internationale qui est refusée par les autorités grecques. 
Vous quittez alors le pays en avion avec un faux passeport en direction de la Belgique. Vous arrivez sur 
le territoire du Royaume le 28 novembre 2021. Vous introduisez votre demande de protection 
internationale le 30 novembre 2021. 
 
Pour appuyer votre demande, vous présentez les documents suivants : (1) une copie de la première 
page de votre passeport, (2) une copie de votre carte d9identité, (3) la plainte que vous avez déposée le 
9 octobre 2019 et (4) un document de suivi de celle-ci, (5) la plainte déposée par votre père le jour 
suivant votre disparition et (6) des photos de lui blessé après l9altercation à votre domicile le 27 octobre 
2019. 
 
B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général (CGRA) n'a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n9a été prise à votre égard, étant donné qu9il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d9asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu9il existe, en ce qui 
vous concerne, de sérieuses indications d9une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de 
la protection subsidiaire. 
 
A l9appui de votre demande, vous invoquez le fait que des hommes vous ont enlevé et torturé pour avoir 
participé aux manifestations le 2 octobre 2019 en plus d9être une minorité sunnite dans un quartier à 
majorité chiite. Vous invoquez également le fait qu9après avoir porté plainte contre l9un de ces hommes, 
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vous avez été enlevé une deuxième fois, torturé, et libéré après que votre père ait payé une rançon et 
retiré la plainte que vous aviez déposée contre l9homme que vous aviez reconnu. 
 
Premièrement, il est important de souligner que l9examen comparé entre d9une part vos réponses au 
questionnaire du CGRA destiné à la préparation de votre audition, auquel vous avez choisi de répondre 
avec l9assistance d9un agent de l9Office des étrangers (OE) et d9un interprète, et d9autre part vos 
déclarations lors de l9entretien personnel au Commissariat général, laisse apparaître des divergences 
substantielles. 
 
Ainsi, dans votre questionnaire, vous avez déclaré que vous aviez retiré votre plainte le 2 novembre 
2019 vous-même (voir questionnaire CGRA, p.16, point 3, question 5). Toutefois, auditionné au 
Commissariat général, vous soutenez que c9est votre père et non vous qui a retiré la plainte (Notes de 
l9entretien personnel, ci-après NEP, p.10). Confronté à cette divergence, vous n9apportez aucune 
justification pertinente, vous limitant à dire que vous vous êtes trompé à l9OE (NEP, p.15). Cette erreur 
est particulièrement peu crédible dans la mesure où il est difficile de comprendre comment vous auriez 
pu confondre les faits à ce point. Rappelons, de plus, que lorsque vous avez rempli et signé votre 
questionnaire, vous disposiez de l9aide d9un agent de l9Office des étrangers et d9un interprète. Or, en 
pareilles circonstances, il vous était tout à fait loisible de corriger ledit questionnaire lorsqu9il vous a été 
relu, d9autant plus que les agents de l9OE sont conscients que des déclarations inexactes ou fausses 
peuvent entrainer un refus d9une demande de protection internationale. 
 
De plus, au sujet du deuxième enlèvement dont vous auriez été victime, vous affirmez à l9OE que vous 
avez été enlevé le 27 octobre 2019 et avoir été gardé deux jours (voir questionnaire CGRA, p.16, point 
3, question 5). Or, au CGRA, vous déclarez avoir été enlevé le 27 octobre 2019 et avoir été libéré du 2 
novembre, soit une détention de sept jours (NEP, p.10). De surcroît, concernant la date de votre départ, 
vous affirmez dans le questionnaire CGRA ainsi que dans la déclaration de réfugié avoir quitté le pays le 
5 novembre 2021, soit trois jours après le retrait de votre plainte contre une des personnes qui vous 
avait torturé (voir déclaration à l9OE, p.12, point 32 et questionnaire CGRA, p.16, point 3, question 5). Au 
CGRA, vous affirmez avoir quitté le pays le 3 novembre 2021, soit le lendemain du retrait de cette 
plainte (NEP, p.7 et 10). Vous n9avez pas été confronté à ces constats du fait qu9il n9ont pu être réalisés 
qu9après votre entretien personnel au CGRA. Cependant, le CGRA tient à souligner que de tels 
inconsistances renforcent le manque de crédibilité de vos déclarations. 
 
De telles divergences, portant sur des éléments essentiels de votre récit, ne permettent pas d'accorder 
foi à vos déclarations. 
 
En outre, concernant votre participation aux manifestations, le CGRA tient à souligner que vous 
n9apportez aucun preuve concrète de votre présence aux manifestations du 02 octobre 2019 ou du 25 
octobre. Il vous a pourtant été demandé, sur les recommandations de votre conseil, de fournir toute 
photo pouvant prouver votre présence à ces manifestations (NEP, p.16). De plus, votre implication 
semble avoir été similaire à celle de nombreuses autres personnes, dans la mesure où vous n9étiez pas 
à la tête d9un mouvement, et que vous portiez simplement un drapeau et scandiez des slogans (NEP, 
p.11). Il est par conséquent peu crédible que vous ayez été pris pour cible. En effet, les personnes 
ciblées par les milices et autres mouvements de répressions non-étatiques étaient des journalistes, des 
activistes (voir documentation CGRA, doc.1, « Iraq 3 Targeting of Individuals », 2022, p.34) ou encore 
des personnes jouant un rôle significatif dans les manifestations (voir documentation CGRA, doc.2, 
« Iraq 3 The protest movement and treatment of protesters and activists », 2020, p.30). Considérant 
l9absence de preuve concernant votre participation aux manifestations et vos déclarations, il est très peu 
crédible que vous ayez été pris pour cible dans le cadre d9un kidnapping par une milice. 
 
Par ailleurs, vous invoquez aussi le fait que vous auriez été pris pour cible en raison de votre confession 
sunnite alors que vous habitez dans un quartier à majorité chiite. Cette aspect de votre crainte n9est pas 
non plus crédible, premièrement car vous n9en avez jamais fait mention à l9OE et n9avez fait part de 
votre crainte qu9en raison de votre participation aux manifestations (voir questionnaire CGRA, p.16, 
point 3, question 5). Or, comme l9a souligné votre conseil, le but d9un entretien à l9OE est de rassembler 
les raisons qui poussent une personne à quitter le pays dont elle provient (NEP, p.17). Il est par 
conséquent incompréhensible que vous n9en n'ayez pas fait mention si vous étiez sincèrement animé 
par une crainte fondée de persécution en raison de votre religion. De plus, vous n9avez invoqué aucun 
problème précédent le 02 octobre 2019 et affirmez également que votre famille n9a plus eu de problème 
depuis votre départ (NEP, p.15). Il est par conséquent peu crédible que vous ayez été visé pour votre 
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religion, dans la mesure où vous avez toujours vécu dans ce quartier et que votre famille continue d9y 
vivre aujourd9hui sans problème particulier. 
 
Pour ces différentes raisons, le CGRA estime que les origines de votre crainte sont infondées. De plus, 
il est important de souligner que votre récit est lesté de plusieurs incohérences et problèmes de 
crédibilité. 
 
Premièrement, vous affirmez qu9après 6 jours de tortures durant lesquelles vous avez subi des coups, 
des insultes et avez étouffé plusieurs fois, vous êtes resté chez vous le temps d9une journée afin de 
récupérer et que vous êtes ensuite allé au poste de police pour porter plainte (NEP, p.13). Questionné 
au sujet d9un éventuel passage par un hôpital, vous affirmez que vous étiez trop fatigué que pour y aller 
et que votre père a fait venir un médecin pour vous donner des médicaments le temps de quelques 
jours (NEP, p.13). Ces explications décrivent des situations diamétralement opposées et incompatibles, 
dans la mesure où vous ne pouvez pas à la fois être en mesure d9aller déposer plainte et de raconter 
votre histoire mais incapable de chercher des soins dans un hôpital. De plus, notons qu9après avoir subi 
des coups pendant 6 jours, un temps de repos d9une journée semble particulièrement peu suffisant et ne 
fait qu9ajouter au manque de crédibilité de votre récit. 
 
Toujours à ce sujet, le CGRA remarque qu9il est peu crédible que vous ayez même pu déposer plainte 
ou que vous ayez estimé, dans ce contexte, qu9il soit favorable de déposer plainte. En effet, les 
manifestations avaient pour but, entre autres, de réclamer la fin de la corruption, une meilleure justice 
sociale et une gouvernance plus juste et équitable (voir documentation CGRA, doc.2, réf. Supra, p.14-
15). Dans ce contexte, il est peu raisonnable que vous ayez décidé d9aller directement porter plainte 
alors que vous étiez justement à une manifestation contre les autorités en place et le fonctionnement 
des institutions irakiennes. Cette conviction du CGRA est par ailleurs renforcée par le fait que la 
falsification de documents est particulièrement élevée en Irak et qu9il est relativement aisé d9obtenir des 
faux documents de tout genre (voir documentation CGRA, doc.3, « Irak 3 Corruption et fraude 
documentaire », 2021, 18 pages), ce qui ne permet pas de garantir l'authenticité des documents que 
vous fournissez au sujet de la plainte et du suivi de celle-ci. D9ailleurs, le CGRA relève une incohérence 
majeure dans un des documents concernant la plainte que vous auriez déposée. En effet, vous affirmez 
avoir déposé plainte le 9 octobre 2019 (NEP, p.9). Or, le document en question (voir documents 
déposés par le demandeur, doc.4, « Dossier de plainte 9/10 ») est daté du 3/10 et fait référence à des 
événements qui auraient lieu postérieurement, c9est-àdire le 8/10 et le 9/10. Dans le même ordre d'idée, 
le numéro de registre du premier document (voir documents déposés par le demandeur, doc.3, "Plainte 
déposée le 9/10") est le 85. Or, dans les deux documents qui suivent, il n'est plus question du numéro 
85 mais bien du 623 (voir documents déposés par le demandeur, doc.4, "Dossier de plainte 9/10" et 
doc.5, "Plainte déposée par le père). Ces constats portent gravement atteinte à la crédibilité de votre 
récit ainsi qu9au crédit que les autorités belges peuvent donner à ces trois documents, ainsi qu'à vos 
propos. 
 
Ajoutons également qu9il est très peu crédible que vous ayez décidé de retourner aux manifestations 
moins de trois semaines après votre libération suite à votre premier enlèvement. Vous n9apportez 
aucune preuve des blessures que vous avez subies lors de votre détention de 6 jours, mais il ne fait 
aucun doute que ces pratiques que vous décrivez vous auraient laissé dans un très mauvais état et 
amené des douleurs pendant des semaines voir des mois. 
 
Soulignons aussi que le fait que vos ravisseurs demandent à ce que vous retiriez absolument la plainte 
n'a aucun sens. Comme l9a souligné votre conseil durant ses remarques en fin d9entretien, les milices 
disposent d9un pouvoir considérable au sein des institutions étatiques irakiennes (NEP, p.16-17). En 
effet, les milices disposent d9hommes ou de contacts au sein des forces de police même. Cette 
influence va même jusqu9à leur permettre de retarder voir empêcher l9organisation du procès d9une 
personne ayant assassiné un conseillé du premier ministre (« Iraqi government failing to stop militias 
killings, UN says », publié le 3 juin 2022, The National News, consulté le 28 juillet 2022 à l9adresse 
suivante https://www.thenationalnews.com/mena/2022/06/03/iraqi-government-failingto-stop-militia-
killings-un-says/). Cette influence est telle que certains groupes non-étatiques disposaient d9une 
influence à des niveaux de pouvoir suffisamment haut pour empêcher le premier ministre d9exécuter son 
plan de reprise de contrôle de l9état, tant la corruption dans les différents services du ministère de 
l9intérieur et de la défense est élevée (« Pro-Iran militias seen infiltrating security services to target Iraqi 
PM », publié le 03 août 2020, The Arab Weekly, consulté le 28 juillet 2022 à l9adresse suivante : 
https://thearabweekly.com/pro-iranmilitias-seen-infiltrating-security-services-target-iraqi-pm). Il n9est par 
conséquent absolument pas crédible qu9il vous ait été demandé de retirer la plainte car elle n9aurait en 
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réalité eu aucun effet concret contre Ahmed [M. M.]. Par ailleurs, l9UNAMI (United Nations Assistance 
Mission for Iraq) remarque dans son rapport de mai 2020 qu9aucune demande de rançon n9avait eu lieu 
pour la libération de manifestants, ce qui une fois de plus porte atteinte à la crédibilité de votre récit (voir 
documentation CGRA, doc.2, réf. Supra, p.30). Par ailleurs, le contexte socio-économique de votre 
famille ne justifie pas une demande aussi élevée que celle que vous invoquez. 
 
Au sujet des documents figurant dans votre dossier, outre ceux qui concernent la plainte déposée dont il 
est question supra, notons premièrement que la copie de votre carte d9identité et la première page de 
votre passeport ne servent à prouver que des faits déjà considérés comme crédible par le CGRA, c9est-
à-dire votre nationalité, votre identité et votre région d9origine. 
 
Concernant les photos de votre père blessé, remarquons que rien ne prouve que les blessures dont il 
souffre sur cette photo sont bien dues aux violences que vous alléguez. Par ailleurs, rien ne permet de 
clairement définir le lieu ou la date de ces photos. Pour ces raisons, il y a lieu d9écarter ces photos et de 
ne leur donner aucun crédit. 
 
Compte tenu des développements ci-dessus concernant la possibilité d9obtenir des documents de 
manière frauduleuse, du peu de crédit qu9il est possible de donner à vos propos et de l'incohérence 
relevée au sujet de votre plainte, il y a également lieu d9écarter la plainte que votre père aurait déposé le 
3 octobre 2019. 
 
Au vu de ce qui précède, nous ne pouvons considérer que vous soyez parvenu à établir de manière 
crédible que vous avez quitté votre pays ou en demeurez éloigné en raison d9une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève. 
 
Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n9avez formulé aucun moyen pertinent et 
décisif pour vous voir reconnaitre la qualité de réfugié, nous n9apercevons aucun élément susceptible 
d9établir, sur cette même base, qu9il existerait un motif sérieux de croire qu9en cas de retour en Irak, 
vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l9article 48/4, §2, a) et b) de la 
loi du 15 décembre 1980. 
 
Par ailleurs, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle 
dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d9origine du demandeur atteint un niveau tel qu9il existe 
de sérieux motifs de croire qu9un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région 
concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l9article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Lors de l9évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 
UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of Iraq de 
mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou https://www.refworld.org), et 
la EASO Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022  ou 
https://euaa.europa.eu/asylumknowledge/country-guidance). 
 
Nulle part dans ses directives susmentionnées l9UNHCR ne recommande d9accorder une forme 
complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité 
dans le pays. L9UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale 
doit être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit 
en Irak, il convient d9examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d9un 
ressortissant irakien, et ce à la lueur, d9une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 
concerné et, d9autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak. L9UNHCR signale 
que, selon les circonstances liées à leur situation individuelle, les demandeurs originaires de conflict-
affected areas peuvent avoir besoin d9une protection dans la mesure où ils courent le risque d9être 
exposés à une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d9une violence 
aveugle. 
 
Dans l9« EASO Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, il est 
souligné que l9existence d9un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais 
qu9il doit au moins y avoir une situation de violence aveugle. Dans l9 « EASO Guidance Note », on 
signale que le degré de violence aveugle varie selon la région et qu9il convient de tenir compte des 
éléments suivants dans l9évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d9auteurs 

https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
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de violence; (ii) la nature des méthodes et tactiques utilisées; (iii) la fréquence des incidents liés à la 
sécurité; (iv) l9étendue géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes 
civiles; et (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé. 
 
Les aspects qui précèdent sont pris en considération lors de l9examen des conditions de sécurité en 
Irak, examen qui repose sur l9ensemble des informations dont le CGRA dispose concernant ce pays (cf. 
infra). Il est également tenu compte d9autres indicateurs, en premier lieu lors de l9examen du besoin 
individuel de protection, mais aussi lors de l9examen du besoin de protection lié aux conditions de 
sécurité dans la région d9origine, si les indicateurs précités ne suffisent pas à évaluer le risque réel pour 
les civils. 
 
Il ressort manifestement tant des directives de l9UNHCR que de l9« EASO Guidance Note » que le degré 
de violence, l9ampleur de la violence aveugle et l9impact du conflit varient fortement d9une région à 
l9autre en Irak. Ces différences régionales marquées sont caractéristiques du conflit en Irak. D9autre 
part, l9 « EASO Guidance Note » mentionne qu9il n9est pas possible de conclure, pour quelque province 
irakienne que ce soit, à l9existence d9une situation où l9ampleur de la violence aveugle dans le cadre 
d9un conflit armé est telle qu9il existe des motifs sérieux de croire qu9un civil, du seul fait se sa présence 
sur place, court un risque réel d9être exposé à des atteintes graves au sens de l9article 15 c) de la 
directive Qualification (refonte). 
 
En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui 
prévaut dans votre pays d9origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d9où vous 
êtes originaire. 
 
Eu égard à vos déclarations relatives à la région d9où vous provenez en Irak, il y a lieu en l9espèce 
d9évaluer les conditions de sécurité dans la province de Bagdad. Cette zone recouvre tant la ville de 
Bagdad que plusieurs districts adjacents. La ville de Bagdad se compose des neuf districts suivants : 
Adhamiyah, Karkh, Karada, Khadimiyah, Mansour, Sadr City, Al Rashid, Rusafa et 9 Nissan. La 
province recouvre encore les districts d9Al Madain, Taji, Tarmiyah, Mahmudiyah, et Abu Ghraib. La zone 
entourant la ville de Bagdad est également identifiée par l9expression « Baghdad Belts ». Toutefois, il ne 
s9agit pas d9un terme officiel dans le cadre de la division administrative de l9Irak, ni d9une région 
géographique clairement définie. Il est néanmoins manifeste que ces « Belts » se trouvent tant dans la 
province Bagdad qu9en dehors. Les incidents liés à la sécurité qui se produisent dans la partie des Belts 
située dans la province de Bagdad ont donc été pris en compte lors de l9évaluation des conditions de 
sécurité dans cette même province. 
 
D9une analyse approfondie des informations sur le pays (voir le COI Focus Irak 3 Situation sécuritaire  
du 24 novembre 2021, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf of https://www.cgvs.be/fr; et l9EASO Country of Origin 
Report Iraq: Security situation de janvier 2022, disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/ 
files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf ou https://www.cgra.be/fr), il 
ressort que les conditions de sécurité ont significativement changé depuis 2017. 
 
La province de Bagdad se trouve sous le contrôle des autorités irakiennes. Dans ce cadre, ce sont les 
Iraqi Security Forces (ISF) et les Popular Mobilization Forces (PMF) qui assurent les contrôles de 
sécurité ainsi que le maintien de l9ordre. Les milices pro-iraniennes prennent de plus en plus le contrôle 
de Bagdad et des zones appelées « Baghdad Belts ». Ces milices contrôlent les populations et les axes 
autour de Bagdad dans l9espoir de chasser les troupes américaines et de façonner la situation afin de 
maintenir une majorité démographique à plus long terme. Les ISF sont dès lors contraintes de partager 
leur attention entre cette problématique et leur lutte contre l9État islamique en Irak et en Syrie (EI), ce qui 
réduit l9efficacité des efforts fournis sur les deux plans. Les États-Unis ont entre-temps annoncé qu9ils 
visent un retrait complet de leurs unités combattantes pour la fin 2021, mais qu9ils continueront de 
former et de conseiller l9armée irakienne. 
 
Des incidents liés à la sécurité ont lieu dans toute de la province. Au cours des 10 premiers mois de 
2021, tout comme en 2020, le nombre total de ces incidents et de civils qui en sont victimes est 
cependant très bas. 
 
Les conditions de sécurité à Bagdad depuis 2013 ont été pour une grande part déterminées par 
l9émergence de l9EI et la lutte contre celui-ci. Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, 
M. al-Abadi, annonçait que la dernière portion de territoire de l9EI sur le sol irakien avait été reconquise 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgvs.be/fr
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgra.be/fr
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et que, de ce fait, il était mis fin à la guerre terrestre contre l9organisation terroriste. La reprise des zones 
occupées par l9EI a manifestement eu un impact sensible sur les conditions de sécurité dans la province 
de Bagdad, où les incidents liés à la sécurité et les victimes civiles ont été significativement moins 
nombreux. L9organisation terroriste tente depuis lors de s9implanter dans des zones principalement peu 
peuplées et difficilement accessibles, où les forces de sécurité sont peu ou pas présentes et n9exercent 
pas un contrôle total. La position de l9organisation n9est cependant nullement comparable à celle qu9elle 
occupait avant son ascension en 2014. Actuellement, l9EI mène toujours une guérilla de faible intensité, 
avec pour cibles principales les forces armées et les forces de l9ordre irakiennes, le réseau d9électricité 
et les mokhtars locaux. 
 
La menace que représente l9EI à Bagdad et dans les Baghdad Belts est limitée. Il ressort des 
informations disponibles que le nombre d9attaques imputables à l9EI et le nombre de civils qui en ont été 
victimes sont peu élevés, d9un point de vue global. À cet égard, les trois attentats suicide commis à 
Bagdad en 2021 constituaient une exception. La majorité des victimes de l9EI sont toutefois tombées 
lors d9attaques ayant visé l9armée, les PMF et la police. Dans les Baghdad Belts, l9organisation continue 
également de viser des chefs de tribu et de communauté.C9est surtout dans les zones rurales en 
périphérie de la province que des opérations de sécurité sont encore menées contre des caches et des 
dépôts d9armes de l9EI, ce qui peut causer des désagréments à la population civile dans le sens où les 
habitants ne peuvent pas sortir de chez eux ou y entrer pendant plusieurs jours. Ces opérations ne font 
pratiquement pas de victimes civiles. 
 
L9escalade qu9a connue en 2019 le conflit entre l9Iran, les organisations pro-iraniennes et les États-Unis 
a également eu des effets sur les conditions de sécurité à Bagdad. Des unités des PMF liées à l9Iran ont 
procédé à des tirs de roquettes contre des installations (militaires) des États-Unis et de la coalition 
internationale. Elles ont aussi utilisé des bombes artisanales placées le long des routes contre des 
convois en mission pour la coalition. Des installations et du personnel de l9armée irakienne qui se 
trouvaient aux même endroits ont également été touchés. L9impact de ces évolutions sur la population 
est plutôt limité. 
 
Depuis octobre 2019, Bagdad a été le théâtre d9importants mouvements de protestation, dirigés contre 
la classe politique au pouvoir, le gouvernement et l9immixtion étrangère dans la politique irakienne. 
Après une accalmie générale au début du printemps 2020, les manifestations ont repris en mai 2020. 
Les manifestations se concentraient essentiellement au cSur de la ville, avec pour point névralgique la 
place Tahrir et les rues adjacentes, mais il y en a également eu dans d9autres endroits de la ville. Il 
ressort des informations disponibles que les autorités interviennent de manière musclée contre les 
personnes qui participent aux actions de protestation contre le gouvernement et que des affrontements 
très violents opposent d9une part les manifestants et, d9autre part, les forces de l9ordre et autres acteurs 
armés. Les manifestants sont exposés à plusieurs formes de violence (p.ex. arrestations pendant et 
après les manifestations, fusillades, etc.). Une minorité des manifestants fait également usage de la 
violence contre les forces de l9ordre ou contre les institutions qu9ils prennent pour cible. Les grandes 
manifestations font toutefois partie du passé. Elles ont pris fin avec l9apparition de la pandémie et le 
retrait du soutien des Sadristes. Toutefois, des manifestations de faible ampleur ont encore visé le 
gouvernement. Elles se sont parfois accompagnées de violences. Afin de satisfaire aux exigences des 
manifestants, des élections législatives ont été organisées le 10 octobre 2021. Elles se sont déroulées 
sans grande violence, mais la participation a été moindre que lors des élections de 2018. L9Alliance 
Fatah, composée de partis chiites proches des milices pro-iraniennes, a subi un lourd revers et n9a pas 
accepté les résultats. Elle a organisé des manifestations en différents lieux du pays. Celles-ci ne se sont 
pas toujours déroulées de manière pacifique et ont parfois donné lieu à des échauffourées avec les 
forces de l9ordre. Début novembre 2021, des milices pro-iraniennes ont lancé une attaque de drones 
contre la résidence du premier ministre, M. Kadhimi, faisant plusieurs blessés parmi ses gardes. Ces 
violences à caractère politique présentent une nature ciblée et ne s9inscrivent pas dans le cadre d9un 
conflit armé au sens de l9article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans 
laquelle les forces régulières d9un État affrontent des organisations armées ou dans laquelle deux ou 
plusieurs organisations armées se combatent mutuellement. 
 
Outre les formes de violences susmentionnées, il ressort des informations disponibles que Bagdad est 
principalement touchée par des violences de faible ampleur et de nature ciblée, dont souvent les 
auteurs ne peuvent pas être identifiés. Ce sont notamment des milices chiites et des groupes criminels 
qui se rendent coupables de violences à caractère politique et de droit commun, telles que de l9extorsion 
et des enlèvements. Depuis 2020, des attentats sont également commis à l9aide de bombes incendiaires 
contre des magasins vendant de l9alcool. La plupart de ces magasins sont tenus par des Yézidis ou des 
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chrétiens. Outre l9extrémisme religieux, les raisons potentielles de ces attaques sont la concurrence 
entre commerçants et les désaccords avec les groupes armés quant au paiement du prix de leur 
protection. 
 
D9après l9OIM, au 30 septembre 2021, l9Irak comptait 1.189.581 personnes déplacées (IDP), tandis que 
plus de 4,9 millions d9autres étaient retournées dans leur région d9origine. L9OIM a enregistré le retour 
d9un peu plus de 90.000 IDP vers la province de Bagdad. Plus de 45.000 IDP originaires de la province 
restent déplacées. 
 
Par souci d9exhaustivité, il convient encore de signaler que, dans l9arrêt concernant l9affaire D. et autres 
c. Roumanie du 14 janvier 2020 (affaire n° 75953/16), la Cour Européenne des Droits de l9Homme a 
encore une fois confirmé son point de vue quant à la violation potentielle de l9article 3 de la CEDH en 
raison des conditions de sécurité en Irak. La Cour a constaté qu9aucun élément n9indiquait que la 
situation aurait significativement changé en Irak depuis ses arrêts pris dans les affaires J.K. et autres c. 
Suède (affaire n° 59166/12) et A.G. c. Belgique (affaire n° 68739/14), rendus respectivement les 23 août 
2016 et 19 septembre 2017, dans lesquels la Cour a estimé que les conditions de sécurité en Irak ne 
sont pas de nature à ce que l9éloignement d9une personne constitue une violation de l9article 3 de la 
CEDH. 
 
Le commissaire général reconnaît que les conditions de sécurité à Bagdad présentent un caractère 
complexe, problématique et grave. Il reconnaît également que, eu égard à la situation individuelle et au 
contexte dans lequel évolue personnellement le demandeur de protection internationale, cela peut 
donner lieu à l9octroi d9un statut de protection internationale. Si un demandeur originaire de Bagdad a 
besoin d9une protection en raison de son profil spécifique, elle lui est accordée. Compte tenu des 
constatations qui précèdent et après une analyse détaillée des informations disponibles, force est 
toutefois de constater que Bagdad ne connaît pas actuellement de situation exceptionnelle où le niveau 
de la violence aveugle est tel qu9il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de votre présence 
dans la province, vous y courriez un risque d9être exposé à une menace grave pour votre vie ou votre 
personne au sens de l9article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 
et qui sont susceptibles d9augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 
la violence aveugle dans la province de Bagdad, au point qu9il faille admettre qu9en cas de retour dans 
cette province vous couriez un risque réel de menace grave pour votre vie ou votre personne. 
 
Vous n9avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d9éléments 
propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Bagdad. Le 
CGRA ne dispose pas non plus d9éléments indiquant qu9il existe des circonstances vous concernant 
personnellement qui vous feraient courir un risque accru d9être victime d9une violence aveugle. De plus, 
vous êtes un jeune homme avec une expérience professionnelle probante dans le domaine du bâtiment 
(NEP, p.5). Vous disposez également d9un réseau familial avec lequel vous entretenez de bonnes 
relations (NEP, p.6-7) et d9un logement appartenant à la famille (NEP, p.7). 
 
C. Conclusion 
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 

 

2. La requête 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
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2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la partie 

requérante ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre éminemment 

subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision contestée. 
 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 
ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont 

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate 

des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait participé à des manifestations politiques et qu’il 
aurait été victime d’enlèvements.  

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 
a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été 
correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base 
de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir interroger plus avant le 

requérant sur sa participation aux manifestations d’octobre 2019, que les problèmes qu’il a 
prétendument rencontrés en Irak ne sont nullement établis. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire 

d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du requérant. 

 

4.4.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 

requête. Ainsi, notamment, l’allégation d’une confusion, dans le chef du Commissaire général, entre la 
plainte déposée par le requérant et celle déposée par son père – qui ne se vérifie pas à la lecture de la 

décision –, la supposition – faite in tempore suspecto – selon laquelle le requérant et son père auraient, 

chacun de leur côté, retiré leur plainte, la justification à l’invraisemblance que représente le dépôt de 
plainte du requérant par la correspondance de cet élément avec ses convictions – qui apparait tout à fait 

fantaisiste in specie – et le fait que la milice dont le requérant aurait été la victime serait assez puissante 

que pour le forcer à retirer sa plainte – ce qui ne répond nullement au grief formulé par la partie 

défenderesse sur ce point – ne parviennent pas à justifier les lacunes et incohérences apparaissant 

dans son récit, ni ne rendent plus crédible celui-ci. Il en va de même d’affirmations telles que « la 
mémorisation de la date et la précision du temps écoulé ne sont pas [le] point fort » du requérant, 

« dans sa société, le temps joue un rôle moins important que dans les sociétés occidentales », « il faut 
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convertir le calendrier arabe en calendrier grégorien, ce qui peut rapidement entraîner des erreurs dans 
l'indication des dates exactes », « [l]a partie requérante était en grande partie épuisée et avait besoin de 
beaucoup de repos. C'est également ce que le médecin du quartier lui avait dit et le conseil qu'elle a pris 
à cSur » ou « [e]n Belgique, les gens vont à l'hôpital pour chaque blessure, en Iraq, c'est beaucoup 
moins évident ». 

 

4.4.3. Quant au fait que, selon la partie requérante, « [l]es plaintes ne se trouvent pas dans le dossier 
administratif que le conseil a reçu de la partie défenderesse », le Conseil constate que cette allégation 

n’est nullement étayée et que les plaintes en question, de même que leur traduction, se trouvent bien au 

dossier administratif. En tout état de cause, il y a lieu de rappeler que la partie requérante a eu 

l’opportunité de consulter le dossier administratif dans son intégralité au Conseil et de faire part de ses 

observations éventuelles à l’audience. Or, à l’audience, elle ne formule aucune observation qui 
résulterait de la consultation des pièces litigieuses. En outre, le Conseil constate qu’il ne ressort 
nullement de la lecture de la traduction des plaintes déposées par le requérant et par son père que 

celles-ci auraient été jointes par les autorités.  

 

4.4.4. Ensuite, la partie requérante affirme « qu9elle ne lit pas dans le rapport UNAMI qu'aucune rançon 
n'aurait été demandée pour la libération des manifestants, comme le prétend la partie défenderesse ». 

Le Conseil constate que la lecture de la partie requérante ne peut être rejointe, dès lors que l’extrait 
dudit rapport, cité en termes de requête, énonce que « l9UNAMI a noté que l9implication d9une criminalité 
de gang 88ordinaire99 est également peu probable étant donné qu9aucune demande de rançon ou autre 
motivation criminelle n9a été répertoriée » (traduction libre) dans le cadre des enlèvements constatés 

dans le contexte des manifestations d’octobre 2019. 
 

4.4.5. Enfin, en ce que la partie requérante invoque un rapport relatif aux tensions entre Sunnites et 

Chiites en Irak, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base 

purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une 
crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un 
groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations 

disponibles sur son pays, quod non en l’espèce, puisque le requérant n’évoque aucun autre incident lié 
à sa confession que les enlèvements qu’il dit avoir subis. En outre, ces évènements n’étant pas tenus 
pour établis, la versant de la crainte du requérant lié à sa confession ne peut l’être non plus.  
 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le Conseil 

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 
de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 
arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l9article 9ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé 
dans son pays d9origine [&], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n9est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu9il ne soit pas concerné par les clauses d9exclusion visées à 
l9article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 
a) la peine de mort ou l9exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d9origine ; ou 
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil en raison d9une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 



  

 

 

CCE X - Page 11 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 
l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. A cet égard, il fait 

sienne l’analyse y relative du Commissaire général qui ne trouve, en termes de requête, aucune critique 

convaincante. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 

conclusions quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ANTOINE 

 

 


